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(54) GRUE À MONTAGE AUTOMATISÉ COMPRENANT UN ÉLÉMENT DE LESTAGE AMOVIBLE 
POUR UN TRANSPORT SUR SELLETTE

(57) Grue à montage automatisé (1) comprenant un
mât (2) monté sur une plateforme tournante (4) et sup-
portant une flèche (3), configurable entre une configura-
tion de transport et une configuration de travail, ledit mât
supportant un élément d’attelage (26) propre à s’accou-
pler sur une sellette (SE) prévue sur une plateforme ar-
rière (PA) d’un camion tracteur (CT), l’élément d’attelage
étant localisé dans une zone d’attelage avant (28) du mât
dimensionnée pour venir au-dessus de la plateforme ar-

rière, et comprenant un système d’amarrage (5) localisé
sur la zone d’attelage avant et un élément de lestage
amovible (6) conformé pour être :
- dans la configuration de transport, amarré temporaire-
ment sur le mât au moyen du système d’amarrage, afin
que ledit élément de lestage amovible soit localisé sous
le mât dans la zone d’attelage avant, et
- dans la configuration de travail, monté sur la plateforme
tournante.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à une grue à montage
automatisé, ainsi qu’à un procédé de transport d’une telle
grue.
[0002] Elle se rapporte plus particulièrement au domai-
ne des grues à montage automatisé, aussi appelées
grues dépliables, grues repliables ou grues à tour trans-
portables, qui classiquement comprennent un mât (aussi
appelé tour) monté sur une plateforme tournante et sup-
portant une flèche (aussi appelée flèche distributrice car
équipée d’un chariot de distribution mobile et supportant
un crochet de levage d’une charge), une telle grue à mon-
tage automatisé étant configurable entre une configura-
tion de transport dans laquelle le mât et la flèche sont
repliés sur eux-mêmes, et une configuration de travail
dans laquelle le mât et la flèche sont dépliés pour exé-
cuter des opérations de distribution et de levage de char-
ge.
[0003] De manière connue, comme par exemple du
document WO 01/44097, une telle grue à montage auto-
matisé, une fois en configuration de transport, est trans-
portée par la route, au moyen d’un camion tracteur, gé-
néralement un camion remorque ou un camion semi-re-
morque. Aussi, la grue à montage automatisé est clas-
siquement montée sur un ou plusieurs essieux, por-
teur(s) de roues.
[0004] Dans une première réalisation, le ou les essieux
sont démontables et sont fixés à la plateforme tournante,
en générale un à l’avant et un à l’arrière, et ils sont ainsi
démontés lorsque la grue est en configuration de travail.
[0005] Dans une seconde réalisation, le ou les essieux
sont fixés à demeure à un châssis sur laquelle est monté
la plateforme tournante, et ainsi le ou les essieux parti-
cipent à la stabilité de la grue en configuration de travail.
Dans cette seconde réalisation, la plateforme tournante
est donc montée sur un châssis supportant au moins un
train de roues de grue, généralement à simple ou à dou-
ble essieux, et il est classique que ce châssis soit équipé
d’un système de calage comprenant un ou plusieurs
moyens de calage, généralement sous la forme de vérin
hydraulique, propres à prendre appui sur le sol et ainsi
à décoller le train de roues de grue pour stabiliser la grue
en configuration de travail.
[0006] Deux méthodes de transport peuvent ainsi être
envisagées :

- un transport sur sellette, dans lequel la grue supporte
un élément d’attelage muni d’un axe d’attelage pro-
pre à s’accoupler sur une sellette d’un camion trac-
teur (de type semi-remorque), cette sellette étant
prévue sur une plateforme arrière du camion trac-
teur, laquelle plateforme arrière reposant sur au
moins un train de roues arrière du camion tracteur,
et ainsi l’avant de la grue repose sur la plateforme
arrière du camion tracteur, tandis que l’arrière de la
grue repose sur le train de roues de grue monté sous
la plateforme tournante ;

- un transport sur timon, dans lequel la grue supporte
un timon de remorquage (ou barre de remorquage)
propre à s’accoupler sur un élément de remorquage
d’un camion remorqueur (de type remorque), et ainsi
la grue est remorquée par le camion remorqueur et
repose sur le train de roues de grue monté sous la
plateforme tournante. En configuration de travail, il
est nécessaire et classique de disposer des lests sur
la plateforme tournante, afin de stabiliser la grue et
d’offrir une capacité de charge indispensable aux
opérations de levage de charge procurées par la
grue. Cependant, en configuration de transport, ces
lests sont situés sur la plateforme tournante, donc à
l’arrière du convoi (que ce soit en transport sur sel-
lette ou en transport sur timon) et donc au-dessus
du train de roues de grue, ce qui limite leur masse
admissible et décharge l’avant de la grue, phénomè-
ne pouvant détériorer le comportement du convoi
sur route.

[0007] Ainsi, l’invention propose d’apporter une solu-
tion à ce double problème : lester la plateforme tournante
en configuration de travail pour augmenter la courbe de
charge de la grue en service, et améliorer la stabilité du
convoi sur route, plus particulièrement dans le cadre d’un
transport sur sellette.
[0008] A cet effet, l’invention propose une grue à mon-
tage automatisé comprenant un mât monté sur une pla-
teforme tournante et supportant une flèche, cette grue à
montage automatisé étant configurable entre une confi-
guration de transport dans laquelle le mât et la flèche
sont repliés sur eux-mêmes, et une configuration de tra-
vail dans laquelle le mât et la flèche sont dépliés, ce mât
supportant un élément d’attelage muni d’un axe d’atte-
lage propre à s’accoupler sur une sellette prévue sur une
plateforme arrière d’un camion tracteur dans la configu-
ration de transport, ladite plateforme tournante étant lo-
calisée dans la configuration de transport à l’arrière du
mât tandis que l’élément d’attelage est localisé à l’avant
du mât dans une zone d’attelage avant dimensionnée
pour venir au-dessus de la plateforme arrière du camion
tracteur pour un transport sur sellette, et dans laquelle
la plateforme tournante est montée sur un châssis sup-
portant au moins un train de roues de grue, ladite grue
à montage automatisé étant remarquable en ce qu’elle
comprend un système d’amarrage localisé sur la zone
d’attelage avant du mât, de sorte que ce système d’amar-
rage se situe sur le dessous du mât en configuration de
transport, et en ce qu’elle comprend au moins un élément
de lestage amovible qui est conformé pour être :

- dans la configuration de transport, amarré temporai-
rement sur le mât au moyen du système d’amarrage,
afin que cet élément de lestage amovible soit localisé
sous le mât sur la zone d’attelage avant du mât, et

- dans la configuration de travail, monté sur la plate-
forme tournante.
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[0009] Ainsi, dans la configuration de travail, cet élé-
ment de lestage amovible est monté sur la plateforme
tournante et participe donc à l’augmentation de la courbe
de charge de la grue. Par ailleurs, dans la configuration
de transport, cet élément de lestage amovible est placé
sur la zone d’attelage avant du mât, et donc est néces-
sairement placé au-dessus de la plateforme arrière du
camion tracteur, à proximité de l’élément d’attelage qui
coopère avec la sellette. De la sorte, durant le transport
sur sellette, l’élément de lestage amovible permet de
charger l’avant de la grue, au niveau de la plateforme
arrière du camion tracteur, ce qui va contribuer à équili-
brer les charges et à augmenter la charge sur le train de
roues arrière (ou essieu arrière) du camion tracteur, et
donc augmenter l’adhérence du convoi sans augmenter
la charge sur le train de roues de grue.
[0010] Il est à noter que le système d’amarrage est fixé
sur le mât, dans la zone d’attelage avant du mât, et que
ce système d’amarrage peut être fixé à demeure sur le
mât, ou en variante être fixé de manière amovible ou
détachable sur le mât. Dans le cas où le système d’amar-
rage est fixé à demeure sur le mât, la fonction d’amarrage
de l’élément de lestage amovible sur la zone d’attelage
avant du mât est toujours présente, sans pour autant être
toujours utilisée. Par contre, si le système d’amarrage
est fixé de manière amovible ou détachable sur le mât,
alors cette fonction est une option qui peut être ajoutée
ou enlevée de la grue.
[0011] Il est par ailleurs à noter que les notions d’avant
et d’arrière font référence à un positionnement relatif se-
lon une direction d’avancée horizontale en ligne droite,
avec l’avant plus près du camion tracteur ou remorqueur
que l’arrière. Les notions de dessus et dessous font quant
à elles référence à un positionnement relatif selon une
direction verticale, avec le dessous situé plus bas (ou
plus proche du sol) que le dessus, ou avec le dessous
tourné face au sol comparativement au-dessus qui est
tourné face au ciel. Selon une première possibilité, le
système d’amarrage est localisé en avant de l’élément
d’attelage de sorte que, dans la configuration de trans-
port, l’élément d’attelage est situé entre la plateforme
tournante et l’élément de lestage amovible.
[0012] Ainsi, l’élément de lestage amovible va se trou-
ver devant l’élément d’attelage, pour charger le train de
roues arrière (ou essieu arrière) du camion tracteur.
[0013] Selon une seconde possibilité, le système
d’amarrage est localisé en arrière de l’élément d’attelage
de sorte que, dans la configuration de transport, l’élément
de lestage amovible est situé entre la plateforme tour-
nante et l’élément d’attelage.
[0014] En effet, la sellette ne se trouve pas sur le bord
arrière de la plateforme arrière du camion tracteur, mais
se trouve plutôt à distance de ce bord arrière. Aussi, l’élé-
ment d’attelage va se situer sensiblement au milieu de
la zone d’attelage avant du mât, et il y a donc la possibilité
de placer l’élément de lestage amovible derrière l’élé-
ment d’attelage, tout en étant toujours localisé sur la zone
d’attelage avant du mât pour être au-dessus de la plate-

forme arrière du camion tracteur lors du transport sur
sellette, et ainsi l’élément de lestage amovible va pouvoir
charger le train de roues arrière (ou essieu arrière) du
camion tracteur.
[0015] Selon une caractéristique, le mât comprend un
segment de mât inférieur articulé sur la plateforme tour-
nante, et un segment de mât supérieur connecté au seg-
ment de mât inférieur par une articulation intermédiaire,
où dans la configuration de travail le segment de mât
inférieur et le segment de mât supérieur sont à la verticale
dans le prolongement l’un de l’autre, et dans la configu-
ration de transport le segment de mât inférieur et le seg-
ment de mât supérieur sont à l’horizontale et le segment
de mât supérieur est replié au-dessus du segment de
mât inférieur, où la zone d’attelage avant du mât corres-
pond à une portion d’extrémité supérieure du segment
de mât inférieur, ladite portion d’extrémité supérieure
étant connectée au segment de mât supérieur à l’opposé
de la plateforme tournante, l’élément d’attelage et l’élé-
ment de lestage amovible étant alors fixés en-dessous
de cette portion d’extrémité supérieure du segment de
mât inférieur dans la configuration de transport.
[0016] Ainsi, en configuration de transport, l’élément
de lestage amovible est amarré sur le segment de mât
inférieur, à l’avant de la grue, et plus précisément sur le
dessous de la portion d’extrémité supérieure du segment
de mât inférieur. Donc, le système d’amarrage est fixé
sur cette portion d’extrémité supérieure du segment de
mât inférieur.
[0017] Selon une possibilité, dans la configuration de
transport l’élément de lestage amovible est situé au
moins partiellement en-dessous de l’articulation intermé-
diaire qui est située à l’avant.
[0018] De manière avantageuse, l’élément de lestage
amovible comprend un corps de lestage mince qui, lors-
qu’amarré sur le mât dans la configuration de transport,
présente une épaisseur mesurée selon une direction ver-
ticale, une longueur mesurée selon une direction longi-
tudinale d’avant en arrière, et une largeur mesurée selon
une direction transversale de droite à gauche, où l’épais-
seur est inférieure à la largeur et à la longueur.
[0019] La forme mince de l’élément de lestage amovi-
ble permet en effet de ne pas gêner l’attelage avec le
camion tracteur.
[0020] Selon une autre possibilité, dans la configura-
tion de transport l’élément de lestage amovible est dis-
posé directement devant l’élément d’attelage ou directe-
ment derrière l’élément d’attelage, autrement dit en re-
gard ou en face de cet élément d’attelage.
[0021] Selon une autre possibilité, l’élément de lestage
amovible comprend au moins un organe d’amarrage et
le système d’amarrage comprend au moins un support
propre à supporter l’organe d’amarrage, ledit support et
ledit organe d’amarrage coopérant avec un verrou con-
figurable entre une position déverrouillée libérant l’orga-
ne d’amarrage du support pour pouvoir désamarrer l’élé-
ment de lestage amovible, et une position verrouillée ver-
rouillant l’organe d’amarrage au support pour amarrer
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l’élément de lestage amovible sur le mât dans la confi-
guration de transport.
[0022] Ainsi, en agissant sur le ou les verrous, il est
aisé de désamarrer et donc détacher l’élément de lestage
amovible, ou à l’inverse d’amarrer et donc attacher l’élé-
ment de lestage amovible sur le mât, et le cas échéant
sur le segment de mât inférieur.
[0023] Dans une réalisation particulière, l’élément de
lestage amovible comprend au moins deux organes
d’amarrage munis de lumières respectives, et le système
d’amarrage comprend au moins deux supports propres
à coopérer avec les organes d’amarrage respectifs, et
les verrous associés comprennent des broches de ver-
rouillage qui, dans la position verrouillée, traversent à la
fois les organes d’amarrage et les supports concernés
pour amarrer l’élément de lestage amovible en-dessous
du mât.
[0024] De cette manière, l’amarrage de l’élément de
lestage amovible se fait par un brochage au moyen des
broches de verrouillage.
[0025] Avantageusement, les lumières sont oblon-
gues et à la verticale dans la configuration de transport,
ce qui offre une latitude pratique pour effectuer le bro-
chage des broches de verrouillages.
[0026] Selon une caractéristique, l’élément de lestage
amovible comprend deux organes d’amarrage sur l’ar-
rière et au moins un organe d’amarrage sur l’avant ; cette
configuration étant avantageuse pour équilibrer l’élé-
ment de lestage amovible.
[0027] Dans un mode de réalisation particulier, un sys-
tème de détection est disposé sur le mât pour détecter,
lors d’un levage de l’élément de lestage amovible depuis
un sol jusqu’à son amarrage sur le mât, lorsque l’élément
de lestage amovible est positionné dans une position
d’amarrage adaptée pour que le ou les supports puissent
coopérer avec le ou les organes d’amarrage et le ou les
verrous correspondants.
[0028] Ainsi, le système de détection permet de savoir
si l’élément de lestage amovible est en bonne position
pour son amarrage.
[0029] Selon une possibilité, le système de détection
est prévu pour détecter lorsque l’élément de lestage
amovible est positionné dans une position de sur-course
située au-dessus de la position d’amarrage, pour com-
mander un arrêt automatique du levage de l’élément de
lestage amovible.
[0030] De cette manière, si la position d’amarrage a
été dépassée (autrement dit si l’élément de lestage amo-
vible a été trop levé), le levage est automatiquement cou-
pé lorsque la position de sur-course est détectée.
[0031] Selon une autre possibilité, le système de dé-
tection comprend un basculeur monté mobile sur le mât
et prévu pour être poussé par l’élément de lestage amo-
vible lors du levage de l’élément de lestage amovible, et
un capteur d’amarrage prévu pour détecter la présence
du basculeur dans une position correspondant à la po-
sition d’amarrage de l’élément de lestage amovible.
[0032] Le basculeur peut être monté mobile en coulis-

sement et/ou en rotation, et il est poussé par l’élément
de lestage amovible lorsque ce dernier est levé, ce qui
permet de connaître la position de l’élément de lestage
amovible en détectant la position du basculeur.
[0033] Avantageusement, le système de détection
comprend un capteur de sur-course, disposé au-dessus
du capteur d’amarrage et prévu pour détecter la présen-
ce du basculeur dans une position correspondant à la
position de sur-course de l’élément de lestage amovible.
[0034] Dans une réalisation avantageuse, l’élément de
lestage amovible comprend au moins un organe d’élin-
gage pour la fixation d’un câble de levage adapté pour
lever l’élément de lestage amovible depuis un sol.
[0035] Ainsi, l’élément de lestage amovible peut être
levé par un câble de levage qui est élingué (autrement
dit fixé) sur l’organe d’élingage.
[0036] Dans un mode de réalisation particulier, un sys-
tème de levage auxiliaire avant est prévu pour lever l’élé-
ment de lestage amovible depuis le sol jusqu’à son amar-
rage sur le mât, ce système de levage auxiliaire avant
comprenant un câble de levage avant qui présente une
extrémité avant adaptée pour être fixée sur l’organe
d’élingage de l’élément de lestage amovible, qui passe
par une première poulie prévue sur le segment de mât
supérieur, puis qui passe par une seconde poulie prévue
sur le segment de mât supérieur, et qui se termine par
une extrémité arrière adaptée pour être fixée sur un point
fixe prévu sur le segment de mât inférieur, de sorte qu’un
dépliage partiel du mât en partant de la configuration de
transport vers la configuration de travail permet au câble
de levage avant de lever l’élément de lestage amovible
depuis le sol jusqu’à son amarrage sur le mât.
[0037] Ainsi, ce système de levage auxiliaire avant ex-
ploite le mouvement de dépliage du mât pour lever l’élé-
ment de lestage amovible afin de l’amarrer sur le mât
pour la configuration de transport, ce qui est particuliè-
rement avantageux car cela fait appel à un simple câble
de levage avant (et de poulies adéquatement position-
nées) sans besoin d’un engin de levage dédié.
[0038] Dans une réalisation particulière, un système
de levage auxiliaire arrière est prévu pour lever l’élément
de lestage amovible depuis le sol jusqu’à la plateforme
tournante, ce système de levage auxiliaire arrière com-
prenant un câble de levage arrière qui présente une ex-
trémité avant adaptée pour être fixée sur un crochet de
levage de charge porté par la flèche, qui passe par au
moins une poulie principale prévue sur la plateforme tour-
nante, puis qui passe par une poulie secondaire prévue
sur un bras de potence articulé sur la plateforme tour-
nante, et qui se termine par une extrémité arrière adaptée
pour être fixée sur l’organe d’élingage de l’élément de
lestage amovible, de sorte qu’un levage du crochet de
levage de charge permet au câble de levage arrière de
lever l’élément de lestage amovible depuis le sol jusqu’à
la plateforme tournante. Ainsi, ce système de levage
auxiliaire arrière exploite donc la fonction de levage du
crochet de levage de charge porté par la flèche (fonction
inhérente à la grue) pour lever l’élément de lestage amo-
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vible afin de l’amener sur la plateforme tournante (et donc
participer à l’accroissement de la courbe de charge de
la grue pour la configuration de travail, ce qui est parti-
culièrement avantageux car cela fait appel à un simple
câble de levage arrière (et de poulies adéquatement po-
sitionnées et d’un bras de potence) sans besoin d’un
engin de levage dédié ; le bras de potence étant articulé
pour pouvoir être positionné au-dessus de l’élément de
lestage amovible qui repose sur le sol et donc lever l’élé-
ment de lestage amovible jusqu’à la plateforme tournan-
te, puis après basculement, pouvoir être positionné au-
dessus de la plateforme tournante et donc descendre
l’élément de lestage amovible jusqu’à reposer sur la pla-
teforme tournante (ou sur des lests déjà présents sur
cette plateforme tournante).
[0039] Avantageusement, l’organe d’élingage est ali-
gné verticalement, lors d’un levage de l’élément de les-
tage amovible, avec le centre de gravité de l’élément de
lestage amovible. Ainsi, l’élément de lestage amovible
reste droit lors de son levage, sans risque de bascule.
[0040] L’invention se rapporte également à un procédé
de transport pour le transport d’une grue à montage auto-
matisé selon l’invention, lequel procédé de transport
comprenant les étapes suivantes :

- partant d’une configuration de travail, repliage de la
grue à montage automatisé pour l’amener en confi-
guration de transport ;

- retrait de l’élément de lest amovible initialement
monté sur la plateforme tournante pendant la confi-
guration de travail ;

- amarrage de l’élément de lest amovible sur la zone
d’attelage avant du mât au moyen du système
d’amarrage ;

- accouplement de l’axe d’attelage de l’élément d’at-
telage sur la sellette d’un camion tracteur, ladite sel-
lette étant prévue sur une plateforme arrière du ca-
mion tracteur, laquelle plateforme arrière reposant
sur au moins un train de roues arrières, de sorte que
l’élément de lestage amovible, localisé sur la zone
d’attelage avant du mât, soit disposé au-dessus de
la plateforme arrière du camion tracteur.

[0041] Grâce à ce procédé, et comme précédemment
mentionné, l’élément de lestage amovible va accroitre la
courbe de charge de la grue en configuration de travail,
et va accroitre la stabilité du convoi en configuration de
transport lors d’un transport sur sellette.
[0042] Selon une caractéristique, l’étape d’amarrage
de l’élément de lest amovible comprend un levage de
l’élément de lestage amovible depuis le sol jusqu’à son
amarrage sur le mât par une coopération du ou des ver-
rous avec le ou les organes d’amarrage.
[0043] Dans le mode de réalisation avec le système
de levage auxiliaire avant, le levage de l’élément de les-
tage amovible s’opère comme suit :

- fixation de l’extrémité arrière du câble de levage

avant sur le point fixe prévu sur le segment de mât
inférieur;

- mise en place du câble de levage avant sur la pre-
mière poulie et la seconde poulie prévues sur le seg-
ment de mât supérieur ;

- fixation de l’extrémité avant du câble de levage avant
sur l’organe d’élingage de l’élément de lestage amo-
vible reposant sur le sol ;

- dépliage partiel du mât en partant de la configuration
de transport vers la configuration de travail, afin que
le câble de levage avant lève l’élément de lestage
amovible.

[0044] Dans le mode de réalisation avec le système
de détection, le levage de l’élément de lestage amovible
s’opère au moins jusqu’à ce que le système de détection
détecte lorsque l’élément de lestage amovible est posi-
tionné dans la position d’amarrage. Avantageusement,
le levage de l’élément de lestage amovible est automa-
tiquement arrêté quand le système de détection détecte
lorsque l’élément de lestage amovible est positionné
dans la position de sur-course.
[0045] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, d’un exemple de mise en œu-
vre non limitatif, faite en référence aux figures annexées
dans lesquelles :

[Fig 1] est une vue schématique d’une grue à mon-
tage automatisé selon l’invention, en configuration
de transport, et en situation de transport sur sellette
avec un accouplement sur un camion tracteur ;
[Fig 2] est une vue schématique zoomée sur la zone
A de la Figure 1, pour visualiser l’avant de la grue
accouplée sur le camion tracteur ;
[Fig 3] est une vue schématique zoomée sur la zone
B de la Figure 2, pour visualiser l’amarrage de l’élé-
ment de lestage amovible sur le mât ;
[Fig 4] est une vue schématique de l’avant de la grue
de la Figure 1 en configuration de transport ;
[Fig 5] est une vue schématique de l’avant de la grue
de la Figure 1, en situation de transport sur timon,
sans amarrage de l’élément de lestage amovible sur
le mât ;
[Fig 6] est une vue schématique de la grue de la
Figure 1 en configuration de travail, et en articulation
dans une situation de levage de l’élément de lestage
amovible depuis le sol jusqu’à la plateforme tournan-
te au moyen du système de levage auxiliaire arrière ;
[Fig 7] est une vue schématique zoomée sur la zone
C de la Figure 6, pour visualiser la plateforme tour-
nante stabilisée sur le sol et visualiser le système de
levage auxiliaire arrière ;
[Fig 8] est une vue schématique zoomée sur la zone
D de la Figure 6, pour visualiser la localisation de
l’élément d’attelage et du système d’amarrage lors-
que la grue est en configuration de travail ;
[Fig 9] est une vue schématique de la grue de la
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Figure 1 dans une situation de levage de l’élément
de lestage amovible depuis le sol jusqu’à son amar-
rage sur le mât au moyen du système de levage
auxiliaire avant, qui met en œuvre un dépliage partiel
du mât en partant de la configuration de transport ;
[Fig 10] est une vue schématique du mât de la grue
de la Figure 1, en configuration de transport, avec
l’élément de lestage amovible amarré sur le mât, et
avec le câble de levage avant du système de levage
auxiliaire avant qui est dans une configuration
neutre ; et
[Fig 11] est une vue schématique du mât de la grue
de la Figure 1, dans la même configuration que sur
la Figure 10 mais selon un autre point de vue ;
[Fig 12] est une vue schématique du mât de la grue
de la Figure 1, en configuration de transport, avec
l’élément de lestage amovible amarré reposant sur
le sol, et avec le câble de levage avant du système
de levage auxiliaire avant qui est dans une configu-
ration de levage ;
[Fig 13] est une vue schématique du mât de la grue
de la Figure 1, dans une situation de levage de l’élé-
ment de lestage amovible depuis le sol jusqu’à son
amarrage sur le mât au moyen du système de levage
auxiliaire avant, qui fait suite à un dépliage partiel du
mât en partant de la configuration de la Figure 12 ;
[Fig 14] est une vue schématique du mât de la grue
de la Figure 1, dans la même configuration que sur
la Figure 13 mais selon un autre point de vue ;
[Fig 15] est une vue schématique de l’élément de
lestage amovible amarré au système d’amarrage,
au moyen d’organes d’amarrage, de supports et de
broches de verrouillage, et avec une visualisation du
système de détection ;
[Fig 16] est une vue schématique de l’élément de
lestage amovible au cours de son amarrage sur le
système d’amarrage, illustrant trois positions suc-
cessives de l’élément de lestage amovible et du sys-
tème de détection ;
[Fig 17] est une vue schématique d’une partie de la
plateforme tournante de la grue de la Figure 1, dans
une situation de levage de l’élément de lestage amo-
vible depuis le sol jusqu’à une première position su-
rélevée, au moyen du système de levage auxiliaire
mettant en œuvre un câble de levage arrière fixé sur
le crochet de levage de charge et passant par un
bras de potence ;
[Fig 18] est une vue schématique de la plateforme
tournante de la Figure 17, toujours dans une situa-
tion de levage de l’élément de lestage amovible,
après un premier basculement du bras de potence,
en partant de la première position surélevée de la
Figure 17 ; et
[Fig 19] est une vue schématique de la plateforme
tournante de la Figure 18, toujours dans une situa-
tion de levage de l’élément de lestage amovible,
après un second basculement du bras de potence
en partant de la situation de la Figure 18, pour ame-

ner l’élément de lestage amovible jusqu’à une se-
conde position surélevée, avant sa descente verti-
cale vers sa position finale de lestage sur la plate-
forme tournante.

[0046] En référence aux Figures, la description qui suit
porte sur une grue à montage automatisé 1, appelée par
la suite grue 1, qui comprend un mât 2 monté sur une
plateforme tournante 4 et supportant une flèche 3, où la
grue 1 est configurable entre :

- une configuration de transport, illustrée sur les Figu-
res 1 à 5, dans laquelle le mât 2 et la flèche 3 sont
repliés sur eux-mêmes ; et

- une configuration de travail, illustrée sur la Figure 6,
dans laquelle le mât 2 et la flèche 3 sont dépliés.

[0047] La grue 1 comprend ainsi un mécanisme de
pliage/dépliage qui agit sur le mât 2 pour plier et déplier
la grue 1 et ainsi la faire passer de la configuration de
travail vers la configuration de transport, et inversement.
[0048] La plateforme tournante 4 est montée pivotante
selon un axe vertical sur un châssis 40 reposant, par
l’intermédiaire d’un dispositif de suspension, sur un dis-
positif à simple ou double essieux supportant un train de
roues 41. Un système de calage 42 est prévu sur le châs-
sis 40 pour prendre appui sur un sol et décoller les roues
dans la configuration de travail. Un tel système de calage
42 comprend plusieurs vérins 43, comme par exemple
des vérins hydrauliques reliés à une centrale hydrauli-
que. Des éléments de lestage fixes 44 sont montés à
demeure sur la plateforme tournante 4, dans la mesure
où ils restent en place sur la plateforme tournante 4 aussi
bien en configuration de travail qu’en configuration de
transport.
[0049] Le mât 2 comprend quant à lui :

- un segment de mât inférieur 21 articulé sur la plate-
forme tournante 4 par une articulation inférieure 29,
et

- un segment de mât supérieur 22 connecté au seg-
ment de mât inférieur 21 par une articulation inter-
médiaire 23, où la flèche 3 est articulée sur ce seg-
ment de mât supérieur 22.

[0050] Dans la configuration de travail, le segment de
mât inférieur 21 et le segment de mât supérieur 22 sont
à la verticale (à plus ou moins 5 degrés près) dans le
prolongement l’un de l’autre, avec le segment de mât
supérieur 22 situé au-dessus du segment de mât infé-
rieur 21. Dans la configuration de transport, le segment
de mât inférieur 21 et le segment de mât supérieur 22
sont à l’horizontale (à plus ou moins 5 degrés près) et le
segment de mât supérieur 22 est replié au-dessus du
segment de mât inférieur 21. Ainsi, le segment de mât
inférieur 21 présente deux portions d’extrémité 24, 25
opposées :
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- une portion d’extrémité inférieure 24 articulée sur la
plateforme tournante 4; et

- une portion d’extrémité supérieure 25 sur laquelle
est articulée le segment de mât supérieur 22 via l’ar-
ticulation intermédiaire 23.

[0051] La flèche 3 comprend quant à elle plusieurs
segments de grue, en l’occurrence trois segments de
grue 31, 32, 33 dans l’exemple illustré, avec :

- un segment de pied de flèche 31 articulé sur le seg-
ment de mât supérieur 22 ;

- un segment central de flèche 32 articulé sur le seg-
ment de pied de flèche 31; et

- un segment de pointe de flèche 33 articulé sur le
segment central de flèche 32. Dans la configuration
de travail, les trois segments de grue 31, 32, 33 sont
à l’horizontale (à plus ou moins 5 degrés près) dans
le prolongement l’un de l’autre, avec successive-
ment le segment de pied de flèche 31, le segment
central de flèche 32 et le segment de pointe de flèche
33. Dans la configuration de transport les trois seg-
ments de grue 31, 32, 33 sont aussi à l’horizontale
(à plus ou moins 5 degrés près) avec le segment de
pied de flèche 31 replié au-dessus (ou à côté) du
segment de mât inférieur 21, le segment central de
flèche 32 replié au-dessus du segment de pied de
flèche 31 et enfin le segment de pointe de flèche 33
replié au-dessus (ou à côté) du segment central de
flèche 32.

[0052] La grue 1 comprend également un dispositif de
levage 34 conformé pour distribuer, lever et abaisser une
charge le long de la flèche 3, ce dispositif de levage 34
comprenant un chariot distributeur 35 suspendue sur la
flèche 3 et reliée à un système motorisé de distribution
(non illustré) propre à déplacer le chariot distributeur 35
le long de la flèche 3 selon une direction avant et une
direction arrière opposée (afin de déplacer la charge
d’avant en arrière), et une moufle 36 supportant un cro-
chet de levage de charge 37 via un câble de levage 38
(afin de monter/descendre la charge) ; ce câble de leva-
ge 38 étant accouplé à un système motorisé de levage
(non illustré) pour abaisser/lever le crochet de levage de
charge 37.
[0053] Pour pouvoir transporter la grue 1, en configu-
ration de transport, le mât 2 supporte un élément d’atte-
lage 26 muni d’un axe d’attelage 27 propre à s’accoupler
sur une sellette SE prévue sur une plateforme arrière PA
d’un camion tracteur CT ; laquelle plateforme arrière PA
reposant, par l’intermédiaire d’un dispositif de suspen-
sion, sur un dispositif à simple ou double essieux sup-
portant un train de roues arrière RA.
[0054] Ainsi, la grue 1 peut faire l’objet d’un transport
sur sellette, ainsi que représenté sur la Figure 1, avec
l’axe d’attelage 27 accouplé à la sellette SE du camion
tracteur CT. Dans la configuration de transport, la plate-
forme tournante 4 et le châssis 40 sont localisés à l’arrière

du mât 2, tandis que l’élément d’attelage 26 est localisé
à l’avant du mât 2 dans une zone d’attelage avant 28
dimensionnée pour venir au-dessus de la plateforme ar-
rière PA du camion tracteur CT pour un transport sur
sellette. Ainsi, en transport sur sellette, la zone d’attelage
avant 28 du mât 2 est disposée verticalement au-dessus
de la plateforme tournante 4.
[0055] Cette zone d’attelage avant 28 du mât 2 corres-
pond à la portion d’extrémité supérieure 25 du segment
de mât inférieur 21, cette portion d’extrémité supérieure
25 étant connectée au segment de mât supérieur 22 à
l’opposé de la plateforme tournante 4. Ainsi, l’élément
d’attelage 26 est fixé sur cette portion d’extrémité supé-
rieure 25 du segment de mât inférieur 21, avec l’élément
d’attelage 7 qui se situe sur le dessous de cette portion
d’extrémité supérieure 25 en configuration de transport.
[0056] Par ailleurs, la grue 1 comprend également un
système d’amarrage 5 qui est aussi fixé sur cette portion
d’extrémité supérieure 25 du segment de mât inférieur
21, donc dans la zone d’attelage avant 28 du mât 2, avec
ce système d’amarrage 5 qui se situe sur le dessous de
cette portion d’extrémité supérieure 25 en configuration
de transport. Ce système d’amarrage 5 est pour fonction
d’amarrer, temporairement, un élément de lestage amo-
vible 6 sur la zone d’attelage avant 28 du mât 2, sous le
mât 2, dans la configuration de transport. Ainsi, en trans-
port sur sellette, l’élément de lestage amovible 6 est fixé
sous le mât 2, au-dessus de la plateforme arrière PA du
camion tracteur CT, de sorte que cet élément de lestage
amovible 6 charge le train de roues arrière RA du camion
tracteur CT et participe donc d’une amélioration de la
stabilité du convoi sur route.
[0057] Comme cela sera discuté ultérieurement, cet
élément de lestage amovible 6 peut être détaché du sys-
tème d’amarrage 5, afin qu’en configuration de travail il
puisse être monté sur la plateforme tournante 4, pour
accroître la capacité de charge de la grue 1. Dans l’exem-
ple illustré, le système d’amarrage 5 est localisé en avant
de l’élément d’attelage 26 de sorte que, dans la configu-
ration de transport, l’élément d’attelage 26 est situé entre
la plateforme tournante 4 et l’élément de lestage amovi-
ble 6. Comme visible sur la Figure 3, dans la configuration
de transport, le système d’amarrage 5 et l’élément de
lestage amovible 6 sont situés au moins partiellement
en-dessous de l’articulation intermédiaire 23 qui est si-
tuée à l’avant. Par ailleurs dans la configuration de travail,
et comme visible sur la Figure 8, le système d’amarrage
5 est localisé au-dessus de l’élément d’attelage 26, entre
l’élément d’attelage 26 et l’articulation intermédiaire 23.
[0058] Dans une variante non illustrée, le système
d’amarrage est localisé en arrière de l’élément d’attelage
26, tout en restant dans la zone d’attelage avant 28 du
mât 2, de sorte que l’élément de lestage amovible serait
situé entre la plateforme tournante 4 et l’élément d’atte-
lage 26.
[0059] Le système d’amarrage 5 est ainsi fixé sur la
portion d’extrémité supérieure 25 du segment de mât in-
férieur 21, en se situant sur le dessous de cette portion
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d’extrémité supérieure 25 en configuration de transport.
Ainsi, lors d’un transport sur sellette, l’élément de lestage
amovible 6 est fixé en-dessous de cette portion d’extré-
mité supérieure 25 du segment de mât inférieur 21 dans
la configuration de transport. L’élément de lestage amo-
vible 6 comprend un corps de lestage 60 mince, dans le
sens où ce corps de lestage 60, lorsqu’amarré sur le mât
2 au moyen du système d’amarrage 5 dans la configu-
ration de transport, présente une épaisseur EP mesurée
selon une direction verticale, une longueur LO mesurée
selon une direction longitudinale d’avant en arrière, et
une largeur mesurée selon une direction transversale de
droite à gauche, où l’épaisseur EP est inférieure à la lar-
geur et à la longueur LO. Ce corps de lestage 60 présente
par ailleurs une forme générale en « U », aussi appelée
forme en fer à cheval, avec l’ouverture du « U » tournée
sur l’arrière.
[0060] Cet élément de lestage amovible 6 comprend
également, en saillie d’une face supérieure du corps de
lestage 60, des organes d’amarrage 61 qui se présentent
sous la forme de pattes d’amarrage et qui sont munies
de lumières 62 respectives ; ces lumières 62 étant oblon-
gues et à la verticale dans la configuration de transport.
Dans le cas présent, l’élément de lestage amovible com-
prend deux organes d’amarrage 61 sur l’arrière et un
organe d’amarrage 61 sur l’avant, avec une symétrie de
part et d’autre d’un plan médian vertical, ce plan médian
vertical passant par l’organe d’amarrage 61 sur l’avant
et passant entre les deux organes d’amarrage 61 sur
l’arrière.
[0061] Le système d’amarrage 5 comprend des sup-
ports 51 propres à supporter les organes d’amarrage 61
respectifs de l’élément de lestage amovible 6, chaque
support 51 étant solidaire du mât 2 et pourvu d’un trou.
Les supports 51 sont plus précisément fixés sur la portion
d’extrémité supérieure 25 du segment de mât inférieur
21.
[0062] Par ailleurs, chaque ensemble organe d’amar-
rage 61 et support 51 coopère avec un verrou qui se
présente sous la forme d’une broche de verrouillage 52
propre à traverser le trou du support 51 et la lumière 62
de l’organe d’amarrage 61 correspondant. Ainsi, l’élé-
ment de lestage amovible 6 est configurable entre :

- une position verrouillée dans laquelle chaque broche
de verrouillage 52 traverse à la fois l’organe d’amar-
rage 61 et le support 51 concernés pour amarrer
l’élément de lestage amovible 6 en-dessous du mât
2 dans la configuration de transport ; et

- une position déverrouillée dans laquelle chaque bro-
che de verrouillage 52 est ôtée de l’organe d’amar-
rage 61 et du support 51 concernés pour libérer l’élé-
ment de lestage amovible 6 et ainsi pour pouvoir
désamarrer l’élément de lestage amovible 6.

[0063] Pour amarrer l’élément de lestage amovible 6
au mât 2, il suffit donc de lever l’élément de lestage amo-
vible 6, depuis le sol, jusqu’à ce que les trous des support

51 coïncident avec les lumières 62 des organes d’amar-
rage 61 respectifs, puis d’enfiler les broches de ver-
rouillage 52 à travers les organes d’amarrage 61 et les
supports 51, et enfin de bloquer les broches de verrouilla-
ge 52 pour ne pas qu’elles s’échappent, à l’aide de
moyens de blocage adéquats, comme par exemple des
écrous, des goupilles, des verrouillages à billes, des lo-
quets, des circlips, ...
[0064] Pour désamarrer l’élément de lestage amovible
6 au mât 2, il suffit également de lever l’élément de les-
tage amovible 6, légèrement pour pouvoir décoller les
broches de verrouillage 52 afin de pouvoir les ôter, après
avoir pris soin de retirer ou débloquer les moyens de
blocage associés.
[0065] Pour lever l’élément de lestage amovible 6 (et
aussi pour le descendre), l’élément de lestage amovible
6 comprend au moins un organe d’élingage 63 pour la
fixation d’un câble de levage adapté pour lever l’élément
de lestage amovible 6 depuis le sol. De manière avan-
tageuse, l’organe d’élingage 63 est aligné verticalement,
lors d’un levage de l’élément de lestage amovible 6, avec
le centre de gravité de l’élément de lestage amovible 6,
afin que l’élément de lestage amovible 6 reste à l’hori-
zontal pendant son levage (ou sa descente).
[0066] Comme visible en Figure 15, l’organe d’élinga-
ge 63 est fixé sur une traverse 64 qui s’étend entre les
deux branches du « U » du corps de lestage 60 ; ce corps
de lestage 60 présentant pour rappel une forme générale
en « U ». L’organe d’élingage 63 se situe ainsi dans le
plan médian vertical qui passe par l’organe d’amarrage
61 sur l’avant. Par ailleurs, la grue 1 comprend un sys-
tème de détection 7 qui est disposé sur le mât 2, au ni-
veau du système d’amarrage 5, pour détecter, lors d’un
levage de l’élément de lestage amovible 6 depuis le sol
jusqu’à son amarrage sur le mât 2 par coopération avec
le système d’amarrage 5, lorsque l’élément de lestage
amovible 6 est positionné dans une position d’amarrage
(illustrée en Figure 16(b)) adaptée pour que les supports
51 puissent coopérer avec les organes d’amarrage 61
et avec les broches de verrouillage 52 respectifs, autre-
ment dit lorsque les trous des support 51 coïncident avec
les lumières 62 des organes d’amarrage 61 respectifs.
[0067] Par ailleurs, ce système de détection 7 est éga-
lement prévu pour détecter lorsque l’élément de lestage
amovible 6 est positionné dans une position de sur-cour-
se (illustrée en Figure 16(a)) située verticalement au-des-
sus de la position d’amarrage, pour commander un arrêt
automatique du levage de l’élément de lestage amovible
6. En référence aux Figures 15 et 16, ce système de
détection 7 comprend un basculeur 70 monté mobile en
rotation sur le mât 2, et plus spécifiquement monté mobile
sur une traverse 250 solidaire de la portion d’extrémité
supérieure 25 du segment de mât inférieur 21. Ce bas-
culeur 70 est prévu pour être poussé par l’élément de
lestage amovible 6 lors de son levage depuis le sol 6.
Dans le mode de réalisation illustré sur la Figure 15, le
basculeur 70 est poussé par la traverse 64 qui supporte
l’organe d’élingage 63.
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[0068] En l’absence d’une poussée exercée par l’élé-
ment de lestage amovible 6 sur le basculeur 70, donc
quand l’élément de lestage amovible 6 est en-dessous
de la position d’amarrage, le basculeur 70 est dans une
position de repos (ou position neutre) visible sur la Figure
16(a). Il peut être prévu d’un élément de rappel élastique
qui sollicite le basculeur 70 vers la position de repos, en
l’absence d’une poussée exercée par l’élément de les-
tage amovible 6, ou en variante le basculeur 70 retourne
naturellement vers la position de repos sous l’effet de
son propre poids.
[0069] Pour détecter la position d’amarrage, le systè-
me de détection 7 comprend un capteur d’amarrage 71
prévu pour détecter la présence du basculeur 70 dans
une position correspondant à la position d’amarrage de
l’élément de lestage amovible 6. Ce capteur d’amarrage
71 est un capteur de détection de présence ou capteur
de proximité, et est par exemple un capteur optique (sans
contact) ou un capteur mécanique (avec contact). Pour
détecter la position de sur-course, le système de détec-
tion 7 comprend un capteur de sur-course 72, disposé
verticalement au-dessus du capteur d’amarrage 71, et
prévu pour détecter la présence du basculeur 70 dans
une position correspondant à la position de sur-course
de l’élément de lestage amovible 6.
[0070] Le capteur d’amarrage 71 et le capteur de sur-
course 72 sont par exemple tous les deux fixés sur une
platine 73 fixée sur la traverse 250.
[0071] Comme visible sur la Figure 16(b), la position
d’amarrage correspond à une position dans laquelle les
trous des support 51 coïncident sensiblement avec le
milieu des lumières 62 des organes d’amarrage 61, per-
mettant ainsi d’insérer aisément les broches de ver-
rouillage 62. Dans cette position d’amarrage, l’élément
de lestage amovible 6 a levé le basculeur 70 de sorte
qu’il vient se placer en face du capteur d’amarrage 71,
mais pas en face du capteur de sur-course 72. Ainsi, le
capteur d’amarrage 71 détecte le basculeur 70, et dans
le même temps le capteur de sur-course 72 ne détecte
pas le basculeur 70, ce qui permet donc la détection de
la position d’amarrage.
[0072] Comme visible sur la Figure 16(a), lorsque les
trous des support 51 coïncident sensiblement avec les
extrémités hautes des lumières 62 des organes d’amar-
rage 61, alors l’élément de lestage amovible 6 est encore
trop bas pour pousser le basculeur 70, qui reste en po-
sition de repos, et dans ce cas le basculeur 70 est en-
dessous du capteur d’amarrage 71, et donc nécessaire-
ment aussi en-dessous du capteur de sur-course 72.
Comme visible sur la Figure 16(c), la position de sur-
course correspond à une position dans laquelle les trous
des support 51 coïncident sensiblement avec les extré-
mités basses des lumières 62 des organes d’amarrage
61. Dans cette position de sur-course, l’élément de les-
tage amovible 6 a levé le basculeur 70 de sorte qu’il vient
se placer en face du capteur d’amarrage 71 et aussi en
face du capteur de sur-course 72. Ainsi, le capteur
d’amarrage 71 détecte le basculeur 70, et dans le même

temps le capteur de sur-course 72 détecte aussi le bas-
culeur 70, ce qui permet donc la détection de la position
de sur-course.
[0073] Ainsi, lors du levage de l’élément de lestage
amovible 6 depuis le sol, les phases suivantes sont opé-
rées pour amarrer l’élément de lestage amovible 6 au
système d’amarrage 5 :

- élingage de l’élément de lestage amovible 6, autre-
ment dit accrochage d’un câble de levage sur l’or-
gane d’élingage 63 de l’élément de lestage amovible
6 ;

- levage de l’élément de lestage amovible 6 jusqu’à
atteindre la position d’amarrage, détecté au moyen
du système de détection 7, et arrêt automatique du
levage de l’élément de lestage amovible 6 si la po-
sition de sur-course est atteinte ;

- brochage des broches de verrouillage 52, autrement
dit engagement des broches de verrouillage 52 au
travers des trous des supports 51 et des lumières
62 des organes d’amarrage 61 correspondants ;

- blocage des broches de verrouillage 52 ;
- abaissement de l’élément de lestage amovible 6 jus-

qu’à atteindre la position de repos, de sorte que les
broches de verrouillage 52 viennent en appui sur les
extrémités hautes des lumières 62 des organes
d’amarrage 61, comme visible sur la Figure 16(a).

[0074] Pour lever l’élément de lestage amovible 6 de-
puis le sol jusqu’au système d’amarrage 5, il est envisa-
geable d’employer un engin de levage externe, ou en
variante d’employer un système de levage auxiliaire
avant 8 qui est décrit ci-après en référence aux Figures
9 à 14.
[0075] Ce système de levage auxiliaire avant 8 exploite
le dépliage du mât 2 pour lever l’élément de lestage amo-
vible 6 depuis le sol. Pour ce faire, ce système de levage
auxiliaire avant 8 comprend un câble de levage avant 80
qui présente :

- une extrémité avant 81 adaptée pour être fixée sur
l’organe d’élingage 63 de l’élément de lestage amo-
vible 6 ; et

- une extrémité arrière 82 adaptée pour être fixée sur
un point fixe 83 prévu sur le segment de mât inférieur
21.

[0076] En partant de son extrémité avant 81 jusqu’à
son extrémité arrière 82, ce câble de levage avant 80
passe par :

- une première poulie 84 prévue sur le segment de
mât supérieur 22, où cette première poulie 84 est
localisée verticalement au-dessus du système
d’amarrage 5 dans la configuration de transport ;
puis passe par

- une seconde poulie 85 également prévue sur le seg-
ment de mât supérieur 22, où cette seconde poulie
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85 est éloignée de la première poulie 84 d’une dis-
tance DI.

[0077] Ce système de levage auxiliaire avant 8 est con-
figurable dans une configuration neutre, illustrée sur les
Figures 10 et 11, dans laquelle le câble de levage avant
80 a :

- son extrémité avant 81 qui est libre, en étant notam-
ment coincée au niveau de la première poulie 84 ; et

- son extrémité arrière 82 qui est fixée sur un point
fixe neutre 86 prévu sur le segment de mât supérieur
22 au-delà de la seconde poulie 85, après être passé
par un coude 87 prévu sur le segment de mât supé-
rieur 22 au-delà de ce point fixe neutre 86.

[0078] Dans cette configuration neutre, la grue 1 peut
être pliée/dépliée, être en configuration de transport ou
de travail, sans que le système de levage auxiliaire avant
8 n’interfère. Le coude 87 est prévu pour maintenir une
réserve de longueur au câble de levage avant 80, afin
de pouvoir fixer son extrémité avant 81 à l’élément de
lestage amovible 6.
[0079] Ce système de levage auxiliaire avant 8 est
également configurable dans une configuration de leva-
ge, illustrée sur les Figures 9 et 12 à 14, dans laquelle
le câble de levage avant 80 a :

- son extrémité avant 81 qui est fixée sur l’organe
d’élingage 63 de l’élément de lestage amovible 6 ; et

- son extrémité arrière 82 qui est fixée sur le point fixe
83.

[0080] La grue 1 étant dans la configuration de trans-
port, pour passer de la configuration neutre à la configu-
ration de levage, il suffit de décrocher l’extrémité arrière
82 du point fixe neutre 86, puis de retirer le câble de
levage avant 80 du coude 87 pour obtenir la longueur
suffisante pour descendre l’extrémité avant 81 jusqu’à
l’organe d’élingage 63 de l’élément de lestage amovible
6 reposant sur le sol, ainsi que visible sur la Figure 12.
Une fois le système de levage auxiliaire avant 8 en con-
figuration de levage, et en partant de la configuration de
transport de la grue 1 (comme illustré sur la Figure 12),
il faut commander le mécanisme de pliage/dépliage pour
opérer un dépliage partiel du mât 2 (en partant de la
configuration de transport vers la configuration de tra-
vail), ce qui permet au câble de levage avant 80 de lever
l’élément de lestage amovible 6 depuis le sol jusqu’à son
amarrage sur le mât 2.
[0081] En effet, du fait de ce dépliage partiel du mât 2,
la seconde poulie 85 s’éloigne du pont fixe 83, de sorte
que la première extrémité 81 du câble de levage avant
80 se rapproche de la première poulie 84 et donc monte
avec l’élément de lestage amovible 6, jusqu’à ce que le
segment de mât supérieur 22 forme avec le segment de
mât inférieur 21 un angle AD (visible en Figure 13) qui
est associé à la position d’amarrage précédemment

décrite ; l’amarrage de l’élément de lestage amovible 6
s’opérant ensuite comme décrit précédemment.
[0082] Comme déjà indiqué, dans la configuration de
travail, l’élément de lestage amovible 6 est monté sur la
plateforme tournante 4, pour accroître la capacité de
charge de la grue 1. Pour lever l’élément de lestage amo-
vible 6 depuis le sol jusqu’à la plateforme tournante 4, il
est envisageable d’employer un engin de levage externe,
ou en variante d’employer un système de levage auxi-
liaire arrière 9 qui est décrit ci-après en référence aux
Figures 7 et 17 à 19.
[0083] Ce système de levage auxiliaire arrière 9 utilise
le crochet de levage de charge 37, déplaçable au moyen
du système motorisé de levage, pour lever et déplacer
l’élément de lestage amovible 6 depuis le sol jusqu’à la
plateforme tournante 4. Pour ce faire, ce système de le-
vage auxiliaire arrière 9 comprend un câble de levage
arrière 90 qui présente :

- une extrémité avant 91 adaptée pour être fixée sur
le crochet de levage de charge 37 ; et

- une extrémité arrière 92 adaptée pour être fixée sur
l’organe d’élingage 63 de l’élément de lestage amo-
vible 6.

[0084] En partant de son extrémité avant 91 jusqu’à
son extrémité arrière 92, ce câble de levage arrière 90
passe par :

- deux poulies principales avant 94 prévues sur la pla-
teforme tournante 40 et localisées à l’avant de la
plateforme tournante 40 (à proximité de l’articulation
inférieure 29) ; puis passe par

- une poulie principale arrière 940 également prévue
sur la plateforme tournante 40 et localisées à l’arrière
de la plateforme tournante 40, où cette poulie prin-
cipale arrière 940 est montée en hauteur sur un bras
fixe 941 fixée à la plateforme tournante 40 ; puis pas-
se par

- une poulie secondaire 95 prévue sur un bras de po-
tence 96 articulé sur la plateforme tournante 40 selon
un axe de pivotement horizontal, où une tringle 97
est articulée entre le bras de potence 96 et le bras
fixe 941.

[0085] Lorsque le système de levage auxiliaire arrière
9 n’est pas utilisé, le bras de potence 96 est verrouillée
dans une position relevée, quasiment à la verticale, au
moyen d’un crochet de verrouillage 98.
[0086] Ainsi, le levage du crochet de levage de charge
37 (en pilotant le système motorisé de levage de la grue
1) permet au câble de levage arrière 90 de lever l’élément
de lestage amovible 6 depuis le sol jusqu’à la plateforme
tournante 40, et le bras de potence 96 permet de basculer
l’élément de lestage amovible 6 au-dessus de la plate-
forme tournante 40, avant de descendre l’élément de les-
tage amovible 6 toujours au moyen du crochet de levage
de charge 37.
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[0087] Plus précisément, et en référence aux Figures
17 à 19, le levage de l’élément de lestage amovible 6
depuis le sol jusqu’à reposer sur la plateforme tournante
40 s’opère comme suit, au moyen du système de levage
auxiliaire arrière 9 :

- le bras de potence 96 est basculé vers l’arrière, afin
de se trouver au-dessus de l’élément de lestage
amovible 6 qui repose sur le sol, la tringle 97 est
alors dépliée et droite afin de retenir le bras de po-
tence 96 ;

- l’extrémité arrière 92 du câble de levage arrière 90
est fixée sur l’organe d’élingage 63 de l’élément de
lestage amovible 6, après avoir suffisamment des-
cendu le crochet de levage de charge 37 ;

- le crochet de levage de charge 37 est remonté, en
agissant sur le système motorisé de levage, de sorte
que l’élément de lestage amovible 6 monte vertica-
lement jusqu’à ce que l’extrémité arrière 92 du câble
de levage arrière 90 bute sur le bras de potence 96
(comme visible sur la Figure 17) ;

- le crochet de levage de charge 37 continue d’être
remonté, de sorte que l’extrémité arrière 92 du câble
de levage arrière 90 fait basculer le bras de potence
96 vers l’avant (comme visible sur la Figure 18) jus-
qu’à atteindre sensiblement une position relevée,
quasiment à la verticale (comme visible sur la Figure
19) ;

- le crochet de levage de charge 37 est arrêté, et le
crochet de verrouillage 98 est mis en place pour ver-
rouiller le bras de potence 96 dans la position
relevée ;

- le crochet de levage de charge 37 est abaissé, en
agissant sur le système motorisé de levage, de sorte
que l’élément de lestage amovible 6 descend verti-
calement jusqu’à ce qu’il repose sur la plateforme
tournante 4 (comme visible sur la Figure 19).

[0088] Il est à noter que la grue 1 peut, optionnelle-
ment, comprendre un timon de remorquage 10 qui est
monté sur le mât 2, et plus spécifiquement sur le segment
de mât inférieur 21. Ce timon de remorquage 10 présente
une tête d’attelage 11 propre à être accouplée à un élé-
ment de remorquage ER d’un camion remorqueur CR
(de type remorque) comme visible sur la Figure 5.
[0089] Ce timon de remorquage 10 est escamotable
et peut donc être :

- dans une position rétractée, comme visible sur les
Figures 1 à 4 et 9, qui est utilisée lors d’un transport
sur sellette ou en configuration de travail ; et

- dans une position déployée, comme visible sur la
Figure 5, qui est utilisée uniquement lors d’un trans-
port sur timon.

[0090] Dans la position rétractée et lorsque l’élément
de lestage amovible 6 est amarré sur le mât 2 au moyen
du système d’amarrage 5, la tête d’attelage 11 du timon

de remorquage 10 se situe en face de l’élément de les-
tage amovible 6, et même partiellement dans l’ouverture
du « U » tournée sur l’arrière du corps de lestage 60 ; ce
corps de lestage 60 présentant pour rappel une forme
générale en « U ». Aussi, lors d’un transport sur timon,
l’élément de lestage amovible 6 ne peut pas être amarré
sur le mât 2 au moyen du système d’amarrage 5, et dans
ce cas il peut par exemple être chargé dans le camion
remorqueur CR.

Revendications

1. Grue à montage automatisé (1) comprenant un mât
(2) monté sur une plateforme tournante (4) et sup-
portant une flèche (3), ladite grue à montage auto-
matisé (1) étant configurable entre une configuration
de transport dans laquelle le mât (2) et la flèche (3)
sont repliés sur eux-mêmes, et une configuration de
travail dans laquelle le mât (2) et la flèche (3) sont
dépliés, ledit mât (2) supportant un élément d’atte-
lage (26) muni d’un axe d’attelage (27) propre à s’ac-
coupler sur une sellette (SE) prévue sur une plate-
forme arrière (PA) d’un camion tracteur (CT) dans
la configuration de transport, ladite plateforme tour-
nante (4) étant localisée dans la configuration de
transport à l’arrière du mât (2) tandis que l’élément
d’attelage (26) est localisé à l’avant du mât (2) dans
une zone d’attelage avant (28) dimensionnée pour
venir au-dessus de la plateforme arrière (PA) du ca-
mion tracteur (CT) pour un transport sur sellette, et
dans laquelle la plateforme tournante (4) est montée
sur un châssis (40) supportant au moins un train de
roues (41), ladite grue à montage automatisé (1)
étant caractérisée en ce qu’elle comprend un sys-
tème d’amarrage (5) localisé sur la zone d’attelage
avant (28) du mât (2), de sorte que ce système
d’amarrage (5) se situe sur le dessous du mât (2) en
configuration de transport, et en ce qu’elle com-
prend au moins un élément de lestage amovible (6)
qui est conformé pour être :

- dans la configuration de transport, amarré tem-
porairement sur le mât (2) au moyen du système
d’amarrage (5), afin que ledit élément de lestage
amovible (6) soit localisé sous le mât (2) dans
la zone d’attelage avant (28) du mât (2), et
- dans la configuration de travail, monté sur la
plateforme tournante (4).

2. Grue à montage automatisé (1) selon la revendica-
tion 1, dans laquelle le système d’amarrage (5) est
localisé en avant de l’élément d’attelage (26) de sor-
te que, dans la configuration de transport, l’élément
d’attelage (26) est situé entre la plateforme tournante
(4) et l’élément de lestage amovible (6), ou le systè-
me d’amarrage est localisé en arrière de l’élément
d’attelage (26) de sorte que, dans la configuration
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de transport, l’élément de lestage amovible est situé
entre la plateforme tournante (4) et l’élément d’atte-
lage (26).

3. Grue à montage automatisé (1) selon la revendica-
tion 1 ou 2, dans laquelle le mât (2) comprend un
segment de mât inférieur (21) articulé sur la plate-
forme tournante (4), et un segment de mât supérieur
(22) connecté au segment de mât inférieur (21) par
une articulation intermédiaire (23), où dans la confi-
guration de travail le segment de mât inférieur (21)
et le segment de mât supérieur (22) sont à la verticale
dans le prolongement l’un de l’autre, et dans la con-
figuration de transport le segment de mât inférieur
(21) et le segment de mât supérieur (22) sont à l’ho-
rizontale et le segment de mât supérieur (22) est
replié au-dessus du segment de mât inférieur (21),
où la zone d’attelage avant (28) du mât (2) corres-
pond à une portion d’extrémité supérieure (25) du
segment de mât inférieur (21), ladite portion d’extré-
mité supérieure (25) étant connectée au segment de
mât supérieur (22) à l’opposé de la plateforme tour-
nante (4), l’élément d’attelage (26) et l’élément de
lestage amovible (6) étant alors fixés en-dessous de
cette portion d’extrémité supérieure (25) du segment
de mât inférieur (21) dans la configuration de trans-
port.

4. Grue à montage automatisé (1) selon la revendica-
tion 3, dans laquelle dans la configuration de trans-
port l’élément de lestage amovible (6) est situé au
moins partiellement en-dessous de l’articulation in-
termédiaire (23) qui est située à l’avant.

5. Grue à montage automatisé (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans laquelle
l’élément de lestage amovible (6) comprend un corps
de lestage (60) mince qui, lorsqu’amarré sur le mât
(2) dans la configuration de transport, présente une
épaisseur (EP) mesurée selon une direction vertica-
le, une longueur (LO) mesurée selon une direction
longitudinale d’avant en arrière, et une largeur me-
surée selon une direction transversale de droite à
gauche, où l’épaisseur (EP) est inférieure à la largeur
et à la longueur (LO).

6. Grue à montage automatisé (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans laquelle
l’élément de lestage amovible (6) comprend au
moins un organe d’amarrage (61) et le système
d’amarrage (5) comprend au moins un support (51)
propre à supporter l’organe d’amarrage (61), ledit
support (51) et ledit organe d’amarrage (61) coopé-
rant avec un verrou configurable entre une position
déverrouillée libérant l’organe d’amarrage (61) du
support (51) pour pouvoir désamarrer l’élément de
lestage amovible (6), et une position verrouillée ver-
rouillant l’organe d’amarrage (61) au support (51)

pour amarrer l’élément de lestage amovible (6) sur
le mât (2) dans la configuration de transport.

7. Grue à montage automatisé (1) selon la revendica-
tion 6, dans laquelle l’élément de lestage amovible
(6) comprend au moins deux organes d’amarrage
(61) munis de lumières (62) respectives, et le systè-
me d’amarrage (5) comprend au moins deux sup-
ports (51) propres à coopérer avec les organes
d’amarrage (61) respectifs, et les verrous associés
comprennent des broches de verrouillage (62) qui,
dans la position verrouillée, traversent à la fois les
organes d’amarrage (61) et les supports (51) con-
cernés pour amarrer l’élément de lestage amovible
(6) en-dessous du mât (2).

8. Grue à montage automatisé (1) selon la revendica-
tion 6 ou 7, dans laquelle un système de détection
(7) est disposé sur le mât (2) pour détecter, lors d’un
levage de l’élément de lestage amovible (6) depuis
un sol jusqu’à son amarrage sur le mât (2), lorsque
l’élément de lestage amovible (6) est positionné
dans une position d’amarrage adaptée pour que le
ou les supports (51) puissent coopérer avec le ou
les organes d’amarrage (61) et le ou les verrous cor-
respondants.

9. Grue à montage automatisé (1) selon la revendica-
tion 8, dans laquelle le système de détection (7) est
prévu pour détecter lorsque l’élément de lestage
amovible (6) est positionné dans une position de sur-
course située au-dessus de la position d’amarrage,
pour commander un arrêt automatique du levage de
l’élément de lestage amovible (6).

10. Grue à montage automatisé (1) selon la revendica-
tion 8 ou 9, dans laquelle le système de détection
(7) comprend un basculeur monté mobile sur le mât
(2) et prévu pour être poussé par l’élément de lestage
amovible (6) lors du levage de l’élément de lestage
amovible (6), et un capteur d’amarrage (71) prévu
pour détecter la présence du basculeur (70) dans
une position correspondant à la position d’amarrage
de l’élément de lestage amovible (6).

11. Grue à montage automatisé (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans laquelle
l’élément de lestage amovible (6) comprend au
moins un organe d’élingage (63) pour la fixation d’un
câble de levage (80 ; 90) adapté pour lever l’élément
de lestage amovible (6) depuis un sol.

12. Grue à montage automatisé (1) selon les revendica-
tions 3 et 11, comprenant un système de levage auxi-
liaire avant (8) prévu pour lever l’élément de lestage
amovible (6) depuis le sol jusqu’à son amarrage sur
le mât (2), ledit système de levage auxiliaire avant
(8) comprenant un câble de levage avant (80) qui
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présente une extrémité avant (81) adaptée pour être
fixée sur l’organe d’élingage (63) de l’élément de les-
tage amovible (6), qui passe par une première poulie
(84) prévue sur le segment de mât supérieur (22),
puis qui passe par une seconde poulie (85) prévue
sur le segment de mât supérieur (22), et qui se ter-
mine par une extrémité arrière (82) adaptée pour
être fixée sur un point fixe (83) prévu sur le segment
de mât inférieur (21), de sorte qu’un dépliage partiel
du mât (2) en partant de la configuration de transport
vers la configuration de travail permet au câble de
levage avant (80) de lever l’élément de lestage amo-
vible (6) depuis le sol jusqu’à son amarrage sur le
mât (2).

13. Grue à montage automatisé (1) selon les revendica-
tions 3 et 11, comprenant un système de levage auxi-
liaire arrière (9) prévu pour lever l’élément de lestage
amovible (6) depuis le sol jusqu’à la plateforme tour-
nante (4), ledit système de levage auxiliaire arrière
comprenant un câble de levage arrière (90) qui pré-
sente une extrémité avant (91) adaptée pour être
fixée sur un crochet de levage de charge (37) porté
par la flèche (3), qui passe par au moins une poulie
principale (94, 940) prévue sur la plateforme tour-
nante (4), puis qui passe par une poulie secondaire
(95) prévue sur un bras de potence (96) articulé sur
la plateforme tournante (4), et qui se termine par une
extrémité arrière (92) adaptée pour être fixée sur l’or-
gane d’élingage (63) de l’élément de lestage amo-
vible (6), de sorte qu’un levage du crochet de levage
de charge (37) permet au câble de levage arrière
(90) de lever l’élément de lestage amovible (6) de-
puis le sol jusqu’à la plateforme tournante (4).

14. Procédé de transport pour le transport d’une grue à
montage automatisé (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, lequel procédé de
transport comprenant les étapes suivantes :

- partant d’une configuration de travail, repliage
de la grue à montage automatisé (1) pour l’ame-
ner en configuration de transport ;
- retrait de l’élément de lest amovible initiale-
ment monté sur la plateforme tournante (4) pen-
dant la configuration de travail ;
- amarrage de l’élément de lest amovible sur la
zone d’attelage avant (28) du mât (2) au moyen
du système d’amarrage ;
- accouplement de l’axe d’attelage (27) de l’élé-
ment d’attelage (26) sur la sellette (SE) d’un ca-
mion tracteur (CT), ladite sellette (SE) étant pré-
vue sur une plateforme arrière (PA) du camion
tracteur (CT), laquelle plateforme arrière (PA)
reposant sur au moins un train de roues arrières
(RA), de sorte que l’élément de lestage amovible
(6), localisé sur la zone d’attelage avant (28) du
mât (2), soit disposé au-dessus de la plateforme

arrière (PA) du camion tracteur (CT).

15. Procédé de transport selon la revendication 14, dans
lequel la grue à montage automatisé (1) est confor-
me à la revendication 6, et l’étape d’amarrage de
l’élément de lest amovible comprend un levage de
l’élément de lestage amovible (6) depuis le sol jus-
qu’à son amarrage sur le mât (2) par une coopération
du ou des verrous avec le ou les organes d’amarrage
(61).

16. Procédé de transport selon la revendication 15, dans
lequel la grue à montage automatisé (1) est confor-
me à la revendication 12, et le levage de l’élément
de lestage amovible (6) s’opère comme suit :

- fixation de l’extrémité arrière du câble de leva-
ge avant (80) sur le point fixe prévu sur le seg-
ment de mât inférieur (21) ;
- mise en place du câble de levage avant (80)
sur la première poulie et la seconde poulie pré-
vues sur le segment de mât supérieur (22) ;
- fixation de l’extrémité avant du câble de levage
avant (80) sur l’organe d’élingage (63) de l’élé-
ment de lestage amovible (6) reposant sur le
sol ;
- dépliage partiel du mât (2) en partant de la
configuration de transport vers la configuration
de travail, afin que le câble de levage avant (80)
lève l’élément de lestage amovible (6).
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